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Règlement intérieur du Rucher Ecole VIENNAY 201- 

 
    Les séances du rucher école de Viennay auront lieu les ……………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………. 

salle polyvalente de Viennay(Au carrefour de la boulangerie, si vous arrivez de Parthenay direction 

Thouars, tournez à gauche) 

 

N B : Exceptionnellement la séance du ……..  aura lieu dans la salle de API-POM à Secondigny 

 

    Dès à présent, notez ces dates sur votre agenda. En signant le coupon réponse ci-dessous, vous 

vous engagerez à suivre un maximum de séances. 

 

    L'association prête des tenues avec voile dans la mesure de ses disponibilités. Il est conseillé de 

se procurer le matériel indispensable à la pratique de l'apiculture : vareuse, enfumoir, lève-cadre et 

gants pour ceux qui craignent les piqûres. Vous trouverez ce matériel chez notre partenaire. 

 

API-POM Doré de Gâtine Zone de Bellevue 

79130 Secondigny   Tél : 06.13.02.96.95           05.49.95.63.72 

 

 

     Lors des premières séances, nous vous proposerons chacun 1 kit de débutant à un prix 

attractif. Si ces kits ne vous conviennent pas nous pourrons faire une commande groupée de divers 

matériels à partir du catalogue. 

 

 

    Chaque participant devra régler (1ère séance) son adhésion annuelle à L'Abeille du Poitou (15€) et 

un forfait de 20 € pour suivre les cours du rucher école de Viennay de l’année ………... 

     Le trésorier sera présent, il collectera les adhésions et les chèques. 

 

     Vous le savez, les abeilles sont des animaux qui présentent potentiellement des risques pour 

vous-même et votre entourage. Le participant déclare ne pas être allergique aux piqûres d'abeilles et 

s'engage à souscrire une assurance « responsabilité civile » de son choix et s'assure que le risque 

direct ou indirect lié à la pratique de l'apiculture est bien couvert. 

 

        

 Rendez-vous le ………. , 14 heures. 

                                                  

 Cordialement          

                                                                                Didier Caramigeas 
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